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Exposition de présentation du projet d’aménagement et de
développement durable (PADD)
Jusqu’au  29 avril 2011, en mairie, salle des Mariages,
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h.
Une boîte destinée à recueillir vos remarques et sug-
gestions à ce sujet sera à votre disposition. 

PADD : orientation 4
Participer à la valorisation de l’identité meyreuillaise

Objectifs 
■ Préser ver la qualité et
la diversité des paysages et
espaces naturels

■ Maintenir et valoriser le
potentiel agronomique
des sols

■ Valoriser les principales
entrées de ville

■ Requalifier la RD7n

■ Mettre en valeur un
patrimoine riche et varié
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LUne réunion publique de présentation du PADD
se tiendra mercredi 20 avril 2011 à 18h30 à la

salle Jean Monnet, Plan de Meyreuil

Protéger les grands équilibres écologiques

Maintenir la qualité et la diversité des paysages
agricoles et naturels

Préserver les vues sur le Grand Paysage 
(montagne Sainte-Victoire)

Limiter l’étalement urbain (mitage)

Préserver et mettre en valeur les ripisylves

Renforcer les continuités agricoles

Préserver, diversifier et mettre en valeur les 
terroirs locaux (AOC « Palette » et « Côtes de
Provence »)

Valoriser les principales entrées de ville

Intégrer une réflexion sur une recomposition 
paysagère et urbaine

Travailler sur une requalification séquentielle de
la RD7n

Travailler sur une requalification séquentielle de 
la RD7n



Meyreuil urba AVRIL2011 - N° 3

Objectifs 
■ Maintenir le niveau d’équipe-
ments et de services en cohé-
rence avec la croissance
démographique

■ P r é s e r v e r  l e  t i s s u
c o m m e r c i a l

■ Am é l i o r e r  l e s  é c h a n g e s
interquartiers

■ Encourager l’usage des modes
de déplacements alternantifs à la
voiture individuelle`

■ Engager la commune en faveur
du développement durable

• Les 5 pièces du plan local d’urbanisme

Pour rappel, un dossier de PLU se compose de 5 pièces :

• Le Rapport de Présentation : qui expose le diagnostic au
regard des prévisions économiques et démographiques ainsi
que l’analyse de l’état initial de l’environnement. Il explique
les choix retenus par la commune pour le PADD. 
• Le Projet d’Aménagement et de Développement
Durable (PADD) : définit les orientations d’aménagement
et d’urbanisme de la commune ; exprime le projet urbain. 
• Le Règlement : il présente pour chaque zone son affectation
principale ainsi que les règles d’urbanisme s’y appliquant.
• Les Documents graphiques : ils délimitent les zones faisant
l’objet du règlement.
• Les Annexes : les informations sur les règles concernant
l’occupation du sol, mais relevant d’autres procédures que celle
du PLU (servitudes d’utilité publique, réseaux d’eau et
d’assainissement…) 
Le PADD est une nouveauté introduite par la loi SRU
(Solidarité et Renouvellement Urbains), cette pièce n’existant
pas dans les POS. 

• Le contenu et la portée du PADD

Le PADD est un élément essentiel du PLU. Il doit présenter,
sous la forme d’un document officiel simple, court et non
technique, le projet de planification urbaine à long terme, tel
que retenu par la commune. Véritable pivot dans l’élabora-
tion du PLU, le PADD assure la liaison nécessaire entre d’une
part, le diagnostic territorial, et, d’autre part, le règlement et
les documents graphiques.

• Le PADD provisoire de Meyreuil

Au regard des enjeux identifiés dans la première phase de
diagnostic, il s’agit aujourd’hui d’affirmer une nouvelle dy-
namique et un équilibre pour la commune.
Sur la base d’un scénario de croissance maitrisée, le projet de
la Ville et des Meyreuillais vise un développement équilibré
pour l’amélioration et la préservation du cadre de vie. La com-
mune a pour mission de prendre en compte les principes
d’équilibre, d’utilisation de l’espace, de développement
durable, de renouvellement urbain et de mixité sociale, d’amé-
lioration et de préservation du cadre de vie des Meyreuillais.

Le PADD de la ville s’articule aujourd’hui autour de 4 orientations se déclinant elles-mêmes en plusieurs objectifs :

PADD : orientation 2
Affirmer les centralités stratégiques pour le développement du territoire
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Objectifs 
■ Faire des pôles urbains
existants un élément
moteur de développement

■ Renforcer les centralités
commerciales

■ Dissuader à l’usage 
systématique de la voiture

■ Valoriser la qualité patri-
moniale des centralités

PADD : orientation 1
Accompagner un développement modéré et durable
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Objectifs 
■ Organiser le déve-
loppement urbain
afin de conserver la
lisibilité du territoire

■ Promouvoir l’effort
de diversification de
l’offre de logement

■ Favoriser la créa-
tion d’emplois en
confortant les pôles
d’activités existants

■ Renforcer la prise
en compte des
risques, des nuisances
et préserver les 
ressources naturelles

PADD : orientation 3
Participer à l’amélioration de la qualité de vie des meyreuillais
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Maintenir / développer un bon niveau d’équipements scolaires

Maintenir / développer le niveau des équipements socioculturels
et sportifs

Poursuivre l’aménagement des bords de l’Arc

Créer un pôle dédié au tourisme vert et de bien-être

Valoriser l’eau chaude chaude située en profondeur

Consolider le tissu commercial de proximité dans un principe
de mixité des fonctions 

Conforter les pôles commerciaux existants

Créer ou sécuriser les échanges inter-quartiers 

Intégrer une réflexion sur la circulation

Développer les itinéraires doux sécurisés vers et à partir des
principaux pôles générateurs de déplacements

Travailler à l’échelle intercommunale pour mettre en place une
offre de transports collectifs attractives et une trame douce 
intercommunale

Soutenir le projet de réouverture de la ligne de chemin de fer
Gardanne-Carnoules

Favoriser l’intermodalité par la création d’un  « parc relais »

Faire émerger des projets d’aménagement et d’urbanisme
intégrant la qualité environnementale

Favoriser l’accueil d’installations produisant des énergies 
renouvelables (biomasse, photovoltaïque, géothermie) 

Densifier les centralités en cohérence avec le
bâti existant (développement concentrique)

Poursuivre l’effort de dynamisation des centra-
lités par la réalisation de programmes mixtes

Renforcer les liens urbains et fonctionnels
(liaisons douces)

Faciliter le renouvellement urbain

Consolider le tissu commercial de proximité et
intégrer le principe de mixité des fonctions

Améliorer et sécuriser la trame viaire pour
faciliter la cohabitation entre les différents usagers

Réorganiser le stationnement

Créer un « parc relais »

Pérenniser l’identité architecturale des hameaux

Affirmer les limites d’urbanisation claires et lisibles

Gérer le devenir des anciennes zones NB compte tenu des
conflits d’usages (zones naturelles et agricoles notamment)

Contenir le développement urbain

Accompagner l’aménagement des zones à enjeux
présentant un niveau d’équipement suffisant 

Permettre le développement économique communautaire
(ZAC du Carreau de la Mine)

Préserver les principales coupures vertes

Mettre en œuvre les objectifs du PLH en densifiant les po-
larités existantes (renouvellement urbain + dents creuses)

Favoriser la réalisation d’opération offrant une mixité
sociale, fonctionnelle et générationnelle des formes en
cohérence avec le bâti existant

Organiser et dynamiser les zones à vocation d’activités
-
Poursuivre l’effort de reconversion du bassin minier

Encadrer le fonctionnement des activités liées au
traitement des déchets

Préserver les zones d’épanchement de crue liées au
réseau hydropique

Renforcer la prise en compte des transports en souterrain
de matières dangereuse (gazoduc et oléoduc le long de la RD58j)

Favoriser l‘accès des services incendie et de secours
aux interfaces bâti/forêt

Agir pour la réduction et la maîtrise des principales
sources de nuisances sonores sur le territoire 

Renforcer les capacités de stockage en eau potable

Améliorer le traitement des eaux usées

Organiser et sécuriser les abords de la RD7n


